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 Fiche thématique n°1 : AFP et exonération de  la TFNB 

 
→ En résumé 

Il est accordé un dégrèvement de la cotisation de la taxe foncière sur les propriétés non bâties perçue au profit 

des communes et groupements de communes à fiscalité propre sur les propriétés non bâties classées dans les 

2 ème (Prés)  et 6 ème (Landes) catégories regroupant les sous-catégories suivantes : 

2ème catégorie Prés P 6ème catégorie LandesL 

    

Sous catégorie Pâtures et pâturages  PA Sous catégorie Landes boiséesLB 

 Pacage ou pâtis PC   

 Prés d’embouche  PE   

 Herbages  PH   

 Prés, pâtures ou herbages 
plantés PP 

  

Prés, prairies naturelles, herbages, pâturages et landes bénéficient d'un dégrèvement temporaire de la part communale et 
intercommunale de la taxe lorsque leurs terres sont comprises dans le périmètre d'une association foncière pastorale 
relevant des articles L.135-1 à L.135-12 du code rural, à laquelle adhère le propriétaire (art. 1398 A du CGI ; BOI 6 B-2-95 
et 6 B-1-05). 

 

 Les recettes de l'association foncière pastorale provenant d'activités autres qu'agricoles ou forestières ne 
doivent excéder :  
- ni 50 % du chiffre d'affaires tiré de l'activité agricole ou forestière, 
- ni 100 000 €. 

Ces montants s'apprécient remboursements de frais inclus et taxes comprises. Le chiffre d'affaires à retenir est 
celui réalisé au cours du dernier exercice clos au titre de l'année précédant celle de l'imposition. 

 Le dégrèvement, accordé initialement de 1995 à 2004, a été prorogé jusqu'en 2014 puis jusqu’en 2017 et 
enfin jusqu’en 2020.  

 Il inclut les frais d'assiette et de dégrèvement prélevés au profit de l'État sur les parts communales, syndicales 
et intercommunales. 

 Pour bénéficier du dégrèvement, le président de l’AFP doit, chaque année, faire une déclaration 
accompagnée des justificatifs nécessaires, avant le 31 janvier de l'année d'imposition, et la déposer au centre 
des impôts foncier dont les biens dépendent.  

 Il n'est pas effectué de dégrèvement d'un montant inférieur à 8 €. 

 

 

javascript:AfficherDocumentation('BOI6B-2-95')
javascript:AfficherDocumentation('BOI6B-1-05')


→ Envoi et contacts pour les demandes de dégrèvement :  

Les demandes d’exonération sont à adresser au Centre Des Impôts Fonciers (C.D.I.F) concerné par le 
périmètre de votre AFP : 
 

- C.D.I.F de Barberaz, pour les terrains situés dans le ressort des Service des impôts des particuliers (S.I.P) de 
Chambéry et Aix les Bains :
Adresse 
BP 1114 
51, rue de la République 
73018 Chambéry Cedex 

Horaires d'ouverture 
Du Lundi au Vendredi : de 08h45 à 12h00 de 13h30 à 
16h15  
Accueil également sur rendez-vous. 

Téléphone 
+33 4 79 96 43 21 

Télécopie :  
+33 4 79 96 44 70 

En ligne 
http://www.impots.gouv.fr 
Courriel :  
cdif.chambery@dgfip.finances.gouv.fr 

 
 
 
 

- C.D.I.F. de Moutiers, pour les terrains situés dans le ressort du S.I.P de Moutiers.
Adresse 
47 rue de Gascogne 
73600 Moutiers 

Horaires d'ouverture 
Du Lundi au Mardi : de 08h45 à 12h00 de 13h30 à 16h15  
Du Jeudi au Vendredi : de 08h45 à 12h00 de 13h30 à 
16h15  

En ligne 
 http://www.impots.gouv.fr 

Courriel :  
 cdif.moutiers@dgfip.finances.gouv.fr 

Téléphone 
+33 4 79 22 85 30 

 
 

- C.D.I.F. de St Jean de Maurienne, pour les terrains situés dans le ressort des S.I.P de Albertville et St Jean 
de Maurienne 
Adresse 
422 rue de la République 
73300 Saint-Jean -de-Maurienne 

Horaires d'ouverture 
Du Lundi au Vendredi : de 08h30 à 12h00 de 13h30 à 
16h00  

Télécopie :  
+33 4 79 59 89 01 

En ligne 
http://www.impot.gouv.fr 
Courriel :  
cdif.st-jmaurienne-
albertville@dgfip.finances.gouv.fr 
Téléphone 
+33 4 79 83 25 74 

 
 

→Texte de référence :  

Code général des impôts  Article 1398 A modifié par la loi n°2005-157 du 23 février 2005 – art. 123 (V). 
Article 1398 A Modifié par LOI n°2014-1655 du 29 décembre 2014 - art. 42  puis par la loi LOI n° 2017-

1775 du 28 décembre 2017 - art. 47  

Il est accordé un dégrèvement de la cotisation de taxe foncière sur les propriétés non bâties perçue au 
profit des communes et groupements de communes à fiscalité propre sur les propriétés non bâties classées 
dans les 2e et 6e catégories définies à l'article 18 de l'instruction ministérielle du 31 décembre 1908 et 
comprises dans le périmètre d'une association foncière pastorale relevant des articles L. 135-1 à L. 135-12 
du code rural et de la pêche maritime à laquelle adhère leur propriétaire. 

Ce dégrèvement, accordé pour les impositions établies au titre de 1995 et des vingt-cinq années suivantes, 
est subordonné à la condition que les recettes de l'association foncière pastorale provenant d'activités 
autres qu'agricoles ou forestières n'excèdent ni 50 % du chiffre d'affaires tiré de l'activité agricole et 
forestière ni 100 000 €. Ces montants s'apprécient remboursements de frais inclus et taxes comprises. 

Le bénéfice du dégrèvement est subordonné à la condition que l'association foncière pastorale souscrive, 
pour le compte des propriétaires concernés, avant le 31 janvier de chaque année, une déclaration au 
service des impôts assortie des justifications nécessaires, en indiquant par commune et par propriétaire la 
liste des parcelles concernées au 1er janvier. 
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. 



→ Comment procéder en pratique :  
 
La demande devait initialement se faire sous forme papier à l’aide d’un document cerfa (cerfa n°10533*03 - 

http://www.impots.gouv.fr/portal/deploiement/p1/fichedescriptiveformulaire_9694/fichedescriptiveformulaire_9694.pdf) 

Pour éviter un travail long et fastidieux, suite à un travail de la FDAFP73, l’envoi peut désormais se faire de manière dématérialisé (informatique). 
Vous devez transmettre à votre centre des impôts de référence aux adresses mail indiquées ci-dessus, un fichier excel de la forme suivante (un modèle peut vous 
être adressé en contactant la SEA73  (smailland.sea73@smb.chambagri.fr 04 79 60 49 33) :  

 

 
 

Dans votre mail, il faut indiquer que vous demandez l'exonération au titre du code général des impôts Article 1398 A modifié par la loi n°2014-1655 du 29 
décembre 2014 - art. 42 
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Nous vous recommandons de mettre un accusé de réception lors de l’envoi de votre mail et de demander une confirmation par courrier de réception de votre demande. Vous 
recevrez alors un courrier identique ou quasiment à celui figurant ci-dessous 





  


